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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Likrté

Fraternité

ARRÊTÉ

Service de coordination des politiques
publiques et de l'appui territorial

PRÉFECTURE OU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ Nfl

2024058 1

portantmodalitésde consultation du public sur la demande cKenfêgistremmïr
^ !it!?-cleja re81ementation applicable aux installations dasseesp'resentee'

par la communauté de communes Ambert Livradoîs Forez pour rexploitàtïon d'une
déchetterie sur le territoire de la commune d'ArIanG

Le préfet du Puy-de-Dôme,

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de lr0rdre National du Mérite,

^-3S.code de ''environnemeht' en Particulier ses articles L. 512-7 à L 512-7-7 et R.512-46-1 à R.512-

^ Ïmande^3m^gi!trement présentée Parla communauté de communes. Ambert Livradois
^^^IÏÏÏ^.JdÏne/dechetterie située sur: ̂ "teft°ire''de"ta'l£n;rr^e ̂ SÏ
^^e dan!Ïs.^at^iclas^ soum^ï^^r^^'PO?a^^ïe^^O^
déclaration pour la rubrique 2710-1-b de la nomenclature ,70

'"' """"" 

^^ '

^Jî ^^ ̂±^pe<î!o^..des. msta"ations_classées de. la direction régionale de

^^ement, de l'aménagement et du logemçnt Auvergne Rhôn^Alpesdeclarant^le'dïssiS

<i°NS!D1ÊRANT que la consultation du Rublic doit être organisée pour une période de
semaines ; quatre

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1 : Ob'et et durée de la consultation

lLslrLprocededu lundl 13 maî au lundi10J"'n 2024 inclus à une consultation du public dans les
fo^,̂ ^rÏes.pa'Lle!-textes. susvisés/sur ia dema"ded'enregistrement^rés^ïéel^T
communaute. ÏLCOmmunes Ambert .L'vradois Forez dont le siègeoso'cial"est 'isïven'ue tdau 1Î
s"bre ' 6360°Ambert'en vue de l'exp!oitation de la déGhette^ie située Route'dev Be^riè^s à

'i il boiilûvsrd Desaix

63033 Clerrnorrt-Ferrand - Cedex 1
TÉ" : 01.73. 98.63.63
.. "i". fi.y-('R-dyme.gouv. fr
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Article 2 : Dossier de consultation

Pendant toute la durée dé cette consultation, toute personne intéressée pourra prendre
connaissance du dossier à la mairie d'Arlanc (63220), 53 Route nationale pendant les jours et heures
d'ouvèrture des services :

- du lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30
- le vendredi de 8h00 à 12h00
- le samedi de 10h00 à 12h00

ï:..
f\

Le dossier est également consultable sur le site Internet des services de l'État dans le Puy-dè-Dôme :
www. u -de-dome. ouv. fr (Rubriques : actions de l'Etat-environnement, eau, prévention des risques

^- installations dassées pour jla protection de l'environnement-dQssiers en cours d'instruçtion-
procëdured'enirègistrèment).

rticle 3 : Observations du blic

Le public pourra formuler ses observations sur un registre ouvert à cet effet par le maire d'Arlanc et
pourra également adresser ses remarques :

- par courrier au préfet. Service de coordination des politiques publiques et de
l'appui territorial / Bureau de l'Environnemènt -18 boulevard Dèsaix - 63000 CLERMONT-FERRAND

- par mail à t'adresse électronique suivante : ref- roceduFé-enre istrement ' u -de-
dôme ouv. fr

Ces démarches devront être effectuées avant la fin du délai de consultation du public.

Article 4 : Publicité de la consu tation

Cette consultation du public est annoncée deux semaines au moins avant son démarrage par les
soins du préfet et aux frais du demandeur dans deux journaux locaux diffusés dans le département
du Puy-de-Dôme, « l-a Montagne » édition63 et « Le Semeur Hebdo ».

Elle fait l'pbjet d'on'e publicité par voie d'affichage au moins deux semaines avant son démarrage et
pendant toute la période de consultation, en mairie d'Arlanc.

Il est justifié de l'accomplissement de ces formalités par un certificat municipal.

L'affichage est également effectué par l'exploitant sur site.

Article 5: Avis du conseil munici al

Le conseil municipal d'Arlanc est consulté. Son avis devra être exprimé et communiqué au préfet
dans les quinze jours suivant la fin de la consultation du public.

Article 6 : Re istre

Le maire d'Arlanc, à l'issue de la consultation du public, clôt le registre et l'adresse à la préfecture -
Servicede coordination des politiques publiques et de l'appui territorial, qui y annexe les
observations qui lui auront été adressées.
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Article 7 :D'cision l

5£rès^Efx>lîdeSpect!orLdesmsta"ations dassées' lepréfet statuera dans un délai maximal de
^aS^'^^^^^*^'^^^^6^^ SS^Î

:^Tï:er£i?enndeae^entâvecapp'icattondesPrescriPU6n-'"^"e"es,
renforçant «, s^^^siïn.îem:egl!trementavec. des Prescriptions particulières complétant,renrorçant ou aménageant les prescriptions générales fixées pa7arrêtéministerîewl'.

ll"w w"lh'"=ua"1'

Le préfet peut prolonger ce délai de deux mois par arrêté motivé.

^aSS^SS" ëxpresse dans les ̂'—tiennes, le silence gardé p.
^

Articles : Exécution

qui sera publié au recueil des actes administratifs du'département'd7puyïleyDômeu'

Fait à CLERMONT-FERRAND, le Q 9 ' AVR. 2024

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général

Jean-Paul VICAT

Voies et délais de recours

Le recours administrai -f gracieux est présenté devant l'auteur de7adedston. "w" •
Sre^iâm^ffrawh'erarc^ devant le supérie^hté^rchique de l'auteurde la décision.
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PRÉFET
DUPUY-DE.
DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20240503
ARRÊTÉ

définissant les conditions de pratique de l'alpinisme hivernal dans la réserve
naturelle nationale de Chastreix-Sancy

Le Préfet du Puy-de-Dôme
Chevalier de laLégion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

~-YU ie code de l'Environnement, notamment ses articles L. 332-1 à L. 332-10, R. 332-1 à R. 332-29 et R.
332-69 à R. 332-81 ; ' - -— - — • - - -— -,. '. — . - ". — ^ <-. , v.

-_Vu le décret n°2007-1097 du 13 juillet 2007 portant création de là réserve naturelle nationale de
Chastreix-Sancy (Puy-de-Dôme) ; •

-v" le décret n° 2023-450 du 7 juin 2023 modifiant l'article 12 du décret n°2007-1091 du 13 juillet 2007
portant création de la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy (Puy-de-Dôme) ;

~^ l'a,rrêté Préfectoral 15-01315 du 2 octobre 2015 portant approbation du plan degestion 2014-2018
de la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy ;

-Vy l'arrêté préfectoral 20..00222 du 3 février 2020 portant prolongation du plan de gestion de la
réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy ;

- Vu l'arrêté préfectoral 2021-0028 du 12 janvier 2021 porta nt composition du comité consultatif de la
réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy ;

-_Vu la convention du 14 avril 2017 fixant les modalités dé gestion de la réserve naturelle nationale de
Chastreix-Sancy ;

-Considérant la nécessité de définir les conditions de pratique de l'alpinisme hivernal dans là réserve
naturelle nationale de Chastreix-Sancy, afin de limiter les impacts éventuels de l'activité sur le
patrimoine naturel et de s'assurer de sa compatibilité avec les enjeux de conservation de la réserve
naturelle ; '

-Considérant l'arrêt du Conseil d'État en date du 5 mai 2021 enjoignant au Premier ministre de
modifier l'article 12 du décret du 13 juillet 2007 pour autoriser sous conditions l'alpinisme hivernal dans
la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy; r

- Considérant l'inscription de l'alpinisme au Patrimoine culturel immatériel de l'UNESCO le 11
décembre 2019 et sa définition établie dans ce cadre ;

Adresse postete : 7 rue Léo l sgifi-. c'r; r. :TO3 CI RRMONT-FERRAND CEDEX
Standard : 04 73 43 16 CO .

www.auvergne-rh&ne-aipe-s. de; «E ;. r, -. u, ]..-ni. cursble. gouv. fr 1/4
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- Considérant le dossier d'opportunité de demande de modification du décret de la réserve naturelle
de Chastreix-Sancy pour autoriser la pratique de l'alpinisme, de la communauté de communes du
massif du Sancy, de juillet 2017 ;

- Considérant le plan de gestion 2022-2031 de la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sançy en
cours de validation '; ' ': : ;

- Considérant l'avis complété du gestionnaire de la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy en
datedii»3ijarwie|h2024j A ^

-Considérant l'absence d'observatîon formulée lors de la consultation du public réalisée du 24 janvier
au 11 février 2024 en application de l'article L123-19-1 du code de l'environnement ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1 : Définitions et objet de l'arrêté préfectoral

L'alpinisme est défini comme « l'art de gravir des sommets et des parois en haute montagne, en toutes
safsons, en terrain rocheux ou glaciaire. Il fait appel à des capacités physiques, techniques et ihtellec-
tue/tes et se pratique en utilisant des techniques adaptées, du matériel et des outils très spécifiques
comme tes pib/ets et tes crampons. [...J » (source : UNESCO).

L'alpinisme hivernal dans la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy consiste donc en la pratique
de cette activité, dans des conditions hivernales, avec l'utilisation de piolets et/ou de crampons sur
neige et/ou glace. • -

L'alpinisme hivernal interdit par le décret n°2007-1091 du 13 juillet 2007 portant création de la réserve
naturelle nationale de Chastreix-Sancy, a été autorisé par le décret n° 2023-450 du 7 juin 2023 modi-
fiant l'article 12 du décret n°2007-1091. L'objét du présent arrêté préfectoral est de définir les condi-
tions de pratique de cette activité dans la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy :

• la zone géographique sur laquelle cette activité est autorisée au sein du périmètre de la réserve
naturelle ;

• les conditions que les pratiquants doivent respecter pour assurer des impacts minimaux sur le
patrimoine naturel, en conformité avec les orientations définies dans le plan de gestion de la
réserve.

Cet arrêté porte également sur le suivi de l'activité et de ses impacts, ainsi que l'encadrement des ma-
nifestations sportives.

Plus globalement, tel que le prévoient les décrets n°2007-1091 du 13 juillet 2007 et n° 2023-450 du 7
juin 2023, les activités sportives ou touristiques autorisées dans la réserve naturelle nationale de Chas-
treix-Sancy sont :

• les activités de découverte de la réserve,
la randonnée pédestre,

• la randonnée équestre,
le ski alpin et nordique,

* le parapente, le deltaplane et la montgolfière,
l'alpinisme hivernal dans des conditions définies par le présent arrêté préfectoral.

Adresse postale : 7 rue l rr. I. F. cifar. pe 63033 CL. ERMONT-FERRAND CEDEX
Standard ; 04 73 43 16 OB
www. auvergne-rhône. '-a!pcs. dî. r-:;cpcisment-durablr;. gouv. fr 2/4
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Article 2 : Zone géographique précise d'autorisation de ('alpinisme hivernal

L'activité d'alpinisme hivernal est autorisée dans la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy ex-
dusivement dans la zone géographique située au sein des versants Nord du Puy de Sancy, et délimitée
de la façon suivante :

• à l'Est, au Nord et à l'Ouest : par le périmètre de la réserve naturelle ;
• au Sud : par le GR30 inclus entre les sites dits « le Pas de l'Âne » et « la Tour Carrée ».

Cette zone d'autorisation de l'alpinisme hivernal est présentée sur la carte en annexe.

Article 3 : Conditions de pratique à respecter

La marche avec des crampons, ainsi que l'escalade d'une paroi rocheuse avec des crampons et des pio-
lets, sont interdites en l'absence d'une épaisseur suffisante de neige et/ou de glace, perrhettanf de ga-
rantir l'absence de tout contact des crampons ou des piolets avec la roche ou le soi présents sous'la
neige ou la glace.

^lîok^tifdç cette Prescription est d'éviter de porter atteinte aux sols, aux roches et à la végétation.

Tout pratiquant doit s'assurer des conditions d'enneigement existantes, au regard de la protection du
milieu naturel et de sa sécurité, sur la base des informations disponibles. (Liste non exhaustive des
sources d'information : PGHM du Mont-dore, ^ites internet de météo France et météovergne. com,
webcams dusite sancy.com, stations de ski...)

Article 4 ; Suivi de l'activité et de ses impacts

Les associations de pratiquants et de professionnels définissent et soumettent à la validation du
gestionnaire de la réserve naturelle et de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement
et du logement, au plus tard 6 mois à compter de la notification du présent arrêté :

• une méthode de suivi de l'activité (notamment le nombre de pratiquants par périodes), pour
une évaluation annuelle ;

• une méthode de contribution au suivi des éventuels impacts de l'activîté sur le patrimoine
naturel, notamment en termes de dérangement de la faune, pouvant s'inscrire dans le cadre
plus large du plan de gestion de la réserve naturelle.

Les associations de pratiquants et de professionnels appliquent ces méthodes et en transmettent les
résultats chaque année, avant le 30 juin, au gestionnaire de la réserve naturelle. Les associations de pra-
tiquants et de professionnels rencontrent le gestionnaire de la réserve naturelle au moins une fois tous
les 3 ans, pour échanger sur ces résultats.

Le gestionnaire de la réserve naturelle associe les associations de pratiquants et de professionnels aux
réunions du groupe de travail « crêtes «qu'il réunit régulièrement sur l'enjeu de la conciliation de la fré-
quentation et des espaces naturels des crêtes du massif du Sancy, conjointement avec les gestion-
najres de la réserve naturelle nationale de la Vallée de Chaudefour. 'Lors de ces réunions, un poTntspé-
cifique porte sur le suivi de l'activité d'alpinisme hivernal et le suivi de ses impacts.

Article 5 : Encadrement des manifestations sportives

L'prganisateur d'une manifestation sportive contacte le gestionnaire de la réserve naturelle au moins
un_mois avant cette manifestation, pour vérifier qu'elle respecte le décret n°2007-1097 du 13 juillet
2007 portant création de la réserve naturelle et qu'elle est compatible avec les enjeux de conservation
de la réserve naturelle.

Le gestionnaire de la réserve naturelle peut demander des modifications de la manifestation sportive,
si celle-ci est de nature à compromettre, par ses conditions de déroulement, le bon état dé conserva-
tion de la réserve naturelle.

Adresse postale : 7 rue l éo l agrarç;.- l-'^'W r. l FRMONT-FERRAND CEDEX
Standard: 04 73 4316 00
www.auvergne-rhQne-alpeî. devEk. iv". n:e. n; ;::urable. gouv. fr 3/4
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Article 6 : Sanctions

La méconnaissance du présent arrêté est passible des sanctions prévues pour les infractions pénales
définies et réprimées par les articles R.332-69 à R.332-81 du code de l'environnement.

Article 7 : Exécution

M. le Secrétaire Générât de la Préfecture, M. le Sous-Préfet d'Issoire et M. le Directeur Régional de l'En-
vironnement, de l'Aménagement et du Logement, sont chargés, chacun eh ce qui le concerne, d,e l'exé-
cution du présent arrêté, qui sera :

• Notifié aux associations de pratiquants et de professionnels et au syndicat mixte du parc natu-
rel régional des volcans d'Auvergne ;
• Affiché en mairies de Chastreix et du Mont-Dore ;
• Publié au recueil des actes administratifs du département du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 2 2 MARS 2024

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Secrétair Gé 'rai,

Jea au ICAT

Voies et délais de recours

En application des articles L. 4-n-2 et R.421-1 à R. 421-7du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
entre le public et /'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de
notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux. /

won.

le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
te silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la flate de sa saisine vaut décision implicite
de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente :. Tribunal administratif, G Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen», disponible
sur te site Internet suivant : https-. t/citovens.telerecours.frl

Adresse posiste : 7 rue LE n l .F. f.rar,gr P30:i3 CI. ERMONT-FERRAND CEDEX
Standard: 04 73 43 16 00
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

Service de coordination des Politiques Publiques
et de l'Appui Territorial

Liberté
Égalité
FMermté

ARRÊTÉ portant modification de l'arrêté
portant nomination des membres du Conseil départemental

çfe ITnvironnement et des^ Risques Sanitaires et Technologïques
du Puy-de-Dôme (CoDERST)

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Horineur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, «•w-~rww-TW

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles L1416-1 et R1416-1 et suivants :

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l'envirohnement ;

Vu le Code des relations entre le public et l'administration ;

^2±^lœ^200î637:du^Jui"et2004 relative à. la s^Pl'fîcation de la composition et du
; commissions administratives et à la réduction de leur nombre ; '"~

^rSïS^^^nl200^727^du._30ïuin2005 Portant diverses dispositions rdatives à la
simpiincation des commissions administratives ; ' ,-——.. -.—.

^SS Sl2œ6î65di7. ÏJm^oo6relatif à la réduction du nombr^ et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives : .

^^Ï.rêltp:ÏÏCto;Ï.:n?-OAL15M août 2021 Portant nomination des membres du Conseil
^£ïel2Ï,£^ironnemenlet des. Risq"es Sanitaires et Technoiogiïjes'cS'pÏde^Ônî^ï
ïes. ws^modificatifs des 7 octobre et1° decembre'262l7des767aw nïre?/lTfZr^ry'ÏçaSjut"S'-!
août 2022, et des 26 avri^Ï août e728novemÏre'20I 23TU

"l'uci> IUJanvler' " Tevrler' 2aoot et '19

Vu la nouvelle désignation de l'UFC QUE CHOISIR ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de fa Préfecture du Puy-de-Dôme :

ARRÊTE

^eJ^.A^Se^esrepl?sentantsd'associationsagréées de consommateurs, de pêche et de
?<rotT. ctlorLde l'e."^ro-""??ent' des professionnels et des'experts": ——-—"'•"-'
S:^jînra^^°UTXest nommé su№l<an< *Monîe-u,-MICHALOT, en remplacement de

18 boulfiverd Dessix

630S3 Clcr. morrt-FeiTE'. r. d Ce'.-v
Téi : 04. 73.98. 63.63
wi,w. puy-L<e-dome. Ç]\"-u\ . Fr
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Article 2 - Les autres dispositions demeurent inchangées.

Article 3 -Le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de ('exécution du
présenlarrêtë/ qui sera publië .au Recueil des Actes AdmimstratÏfsdela'Prefectoure'du Puv-ïeÏ'ome
^L.înt-une-copie sera^ adressee. à chacun des membres du Conseil" Départemental'de

et des Risques Sanitaires et Technologiques du Puy de Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 0 3 AVR. 2024

Pour le Préfet et par dé égation,
Le Secret i G ' ' al,

Jea - ul VICAT

Voies et délais de recours

^p^^des^dwi^^4wà R-421-7ducode de-iustice "dministraiive. et de l'artide L4n-2 du Code des
'^^^^p^^adm'^ra^hprés^d^^P^^^^'^^àél^c^^

i, so/t d'un recours administratif soit d'un recours contentieux. ~~~" ~~ ~
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur delà décisïon^ "'"
^erecou"admOT/strat'fh'érarch'queertPrésentédevanffesuPérrewh^ de /'auteur de la décision.
cslde.cœdeux ^couladm'n"trat^ do'têtre ̂ ormé ̂̂ ^^^^
^!^^^p^^^adm!r№^s^^mp'ùs^r1^
î^^te^2tte^^;'^^^^^^^
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
tikrté
Égaliti
Fntterniti

Direction de la Sécurité
de l'aviation civile Centre Est

Division sûreté

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

ARRÊTÉ № 20240578
modifiant

l'arrêté préfectoral n°20221391 du 16/09/2022
relatif aux mesures de police applicables sur
['aérodrome de Clermont-Ferrand Auvergne

volet sécurité

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,
Chevalier du Mérite agricole

Vu le règlement (CE) n° 300/2008 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2008 relatif à
l'instauration de règles communes dans le domaine de la sûreté de l'aviation civile et les règlements et
décisions de mise en œuvre, notamment le règlement d'exécution (UE) 2015/1998 du 5 novembre
2015;

Vu le règlement (UE) n°1254/2009 de la Commission du 18 décembre 2009 fixant les critères
permettant aux Etats membres de déroger aux normes de base communes en matière de sûreté de
l'aviation civile et d'adopter d'autres mesures de sûreté ;

Vu le code des transports ;

Vu le code de l'aviation civile ;

Vu l'arrêté interministériel du 11 septembre 2013 modifié relatif aux mesures de sûreté de l'aviation
civile ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'orgânisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 6 septembre 2023 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN en qualité de
préfet du Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté préfectoral n°20221391 du 16 septembre 2022 relatif aux mesures de police applicables sur
l'aérodrome de Clermont-Ferrand Auvergne volet sécurité;

Vu l'avis du commandant de la brigad.e de gendarmerie des transports aériens (BGTA) de Clermont-
Ferrand ;

Vu l'avis du directeur interdépartemental de la police aux frontières (DIPAF) de Clermont-Ferrand ;

Vu, l'avis du directeur de la société d'exploitation de l'aéroport de Clermont-Ferrand
Auvergne (SEACFA) ;

Considérant la demande présentée par le chef de la subdivision aéroports de la direction de la sécurité
de l'aviation civile centre-est ;

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.6
www.pyy-de-dome. gouv. fr
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Sur proposition de la directrice de la sécurité de l'aviation civile Centre-Est,

ARRÊTE

Article 1 - l'intitulé de l'arrêté n°20221391 du 16 septembre 2022 est modifié comme suit : « arrêté
modifié n°20221391 du 16 septembre'2022 relatif aux mesures de police applicables sur l'aérodrome
de Clermont-Ferrand Auvergne - volet sécurité aéroportuaire, bon ordre et salubrité ».

/ f • : ') %
Article 2-le texte suivant est inséré à titre de préambule de l'arrêté susvisé à l'artiçle 1 du présent
arrêté:
« Préambule :

Les pouvoirs de police exercés par le préfet sur l'aérodrome de Clermont-Ferrand Auvergne
concernent le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité. En ce qui concerne la sécurité de
l'aviation civile, le bon ordre et la salubrité, outre la réglementation européenne et nationale en
vigueur, le présent arrêté précise les mesures spécifiques applicables sur cet aérodrome.
Conformément à l'article R6332-8 du code des transports, des mesures particulières d'application
peuvent être prises par le directeur de la sécurité de l'aviation civile Centre-Est. Ces mesures
particulières d'application font l'objet des mêmes mesures de publicité et d'affichage que le présent
arrêté. »

Article 3 - l'article 24 de l'arrêté susvisé est remplacé par le texte suivant :
« Article 24 - Précautions à prendre à l'égard des personnes, des aéronefs et des véhicules ».

Article 4 - l'article 24.1 suivant est ajouté à l'arrêté susvisé :
« Article 24.1 - Consommation d'alcool et de substances ayant des effets sur la vigilance
Pour des raisons de sécurité, l'introduction et la consommation d'alcool et de substances ayant des
effets sur la vigilance est interdite en zone coté piste.
Il est formellement interdit, pour les personnels impliqués dans l'exploitation et l'entretien de
l'aérodrome, le sauvetage et la lutte contre l'incendie des aéronefs, la prévention du péril animalier,
ainsi que pour les personnels non accompagnés opérant sur l'aire de mouvement de:
- consommer de l'alcool durant leur période de service; réaliser des activités sous l'influence de
l'alcool, ou de substances ayant des effet? sur la vigilance, ou bien de tout médicaments pouvant avoir
des effets notoires sur ses capacités qui seraient susceptibles de compromettre la sécurité
aéroportuaire. »

Article 5 - l'article 24.2 suivant est ajouté à l'arrêté susvisé :
« Article 24.2 - Interdiction de fumer

Il est interdit de fumer ou de vapoter dans l'ensemble des locaux de l'aéroport, fermés et/ou couverts,
qui accueillent du public et/ou qui constituent des lieux de travail, sauf aux emplacements prévus à cet
effet. Il est également interdit de fumer, de vapoter, de faire usage de briquet ou d'allumettes sur l'aire
de mouvement, dans les hangars recevant des aéronefs, dans les bâtiments où sont manipulés des
matières inflammables, à proximité des véhicules, des aéronefs, des camions citernes et des soutes à
essence, ainsi que sur les aires de stationnement. »

Article 6 - le titre IV de l'arrêté susvisé est modifié ainsi : « TITRE V: DISPOSITIONS FINALES ». L'article
28 est renuméroté comme suit : « article 33 - Exécution ».
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Article 7 - le titre IV, et les articles 28, 29, 30, 31 et 32 de l'arrêté susvisé sont modifiés comme suit.
«TITRE IV : PRESCRIPTIONS SANITAIRES
Article 28 - Dépôt et enlèvement des déchets et matières de décharge et produits interdits :
Tout dépôt de déchets ou de matières de décharge est interdit sur'l'aérodrome en dehors des
emplacements prévus à cet effet par l'exploitant d'aérodrome.
Les déchets et leur élimination sont soumis aux dispositions du code de l'environnement (artk
L 541-1 à L 541-50)
Les déchets domestiques doivent obligatoirement être mis dans des conteneurs d'un type agréé par
l'exploitant de l'aérodrome qui fait procéder à leur enlèvement et à leur élimination sous des modes
compatibles avec la santé, la salubrité et l'environnement.

Le dépôt de déchet par des tiers n'appartenant pas à l'aéroport ou résultant de déchet dont l'origine
de production, n'est pas liée à l'activité aéronautique est interdit dans les conteneurs de ''Exploitant.
Les décharges de déchets industriels destinés à la récupération donnent lieu à une autorisation
préalable de l'exploitant de l'aérodrome qui fixe les conditions de stockage et de récupération.
Les décharges de déchets industriels ne pouvant donner lieu à récupération sont interdites. Ces
déchets doivent être évacués par les usagers de l'aérodrome dans un délai maximal de vingt-quatre
heures. Les matières animales et les denrées périssables refoulées ou saisies à l'importation par les
services compétents doivent être traitées séparément selon une procédure appropriée. Le traitement
de ces déchets incombe au service compétent à l'origine de la saisie. Le coût de traitement pourra être
refacturé au contrevenant.

Article 29 - Nettoyage des toilettes d'avions :
Le nettoyage des toilettes d'avion ne peut être effectué s'il n'est pas assuré par son propre service
d'escale que par un organisme agréé par l'exploitant de l'aéroport, à l'aide de véhicules spécialement
aménagés à cet effet et dans des conditions exigées par la réglementation en vigueur.
Article 30 - Rejet des eaux résiduaires :
Les eaux résiduaires doivent être collectées et traitées dans les installations de l'aérodrome prévues à
cet effet, conformément à la réglementation en vigueur.
Article 31 - Épizootie d'origine animale et animaux protégés :
En l'attente de décision prise par l'autorité compétente, l'exploîtant de l'aérodrome fournira les
moyens nécessaires à la prise en charge provisoire des animaux saisis, en fonction de ses possibilités.
Article 32 - Isolement et prise en charge des passagers ou membres d'équipage potentiellement
contagieux :

L'exploitant d'aéroctrome apportera son concours aux services sanitaires concernés pour la prise en
charge des personnes concernées, la mise en œuvre des mesures d'isolement et l'alerte sanitaire.
Les services sanitaires fourniront à l'exploitant de l'aérodrome la liste des préconisations sanitaires
requises pour la prise en charge des personnes et pour la désinfection après traitement. »

Article 8 -l'article 28 de l'arrêté susvisé est renuméroté en « Article 33 - Exécution ».

Article 9 - la directrice de la sécurité de l'aviation civile Centre-Est, le commandant de la brigade de
gendarmerie des transports aériens de Clermont-Ferrand, le directeur interdépartemental de la police
aux frontières de Clermorit-Ferrand, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent arrête, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.
Une copie intégrale de cet arrêté sera adressée au directeur de la SEACFA.

Fait à Clermont-Ferrand, le
Le préfet, " *" nfn'

\
Joël ATHURIN
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Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R. 421-7 du Code de Justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de Fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le s/tence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente: Tribunal administratif, 6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen », disponible sur le site
Internet suivant : htt s://cito ens. telerecours. fr/
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